
Ministère de l'écologie et du développement durable 

Décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 relatif à la prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines et de 
marnières et modifiant le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques 

majeurs  
 
 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'écologie et du développement durable, 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 125-2, L. 562-1, L. 562-6 et L. 563-6 ; 
 
Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 125-1 et L. 128-1 ; 
 
Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ; 
 
Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié relatif à l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs, pris 
en application de l'article 21 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 

 

Article 1 

 
Le décret du 11 octobre 1990 susvisé est ainsi modifié : 
 
I. - Dans le titre, les mots : « l'article 21 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « 
l'article L. 125-2 du code de l'environnement ». 
 
A l'article 1er, les mots : « l'article 21 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée » sont remplacés par les mots : « l'article L. 
125-2 du code de l'environnement ». 
 
II. - A l'article 2, le 1° est ainsi rédigé : 
 
« 1° Où existe un plan particulier d'intervention établi en application du titre II du décret du 6 mai 1988 susvisé, ou un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application de l'article L. 562-1 du code de l'environnement, 
ou un plan ou périmètre valant plan de prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article L. 562-6 du 
code de l'environnement, ou un plan de prévention des risques miniers établi en application de l'article 94 du code 
minier ; ». 
 
III. - Après le 5° de l'article 2, il est ajouté un 6° ainsi rédigé : 
 
« 6° Inscrites par le préfet sur la liste des communes visées par le III de l'article L. 563-6 du code de l'environnement. » 
 
IV. - L'article 3 est ainsi rédigé : 
 
« Art. 3. - I. - L'information donnée au public sur les risques majeurs comprend la description des risques et de leurs 
conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement, ainsi que l'exposé des mesures de 
prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. 
 
Cette information est consignée dans un dossier départemental sur les risques majeurs établi par le préfet, ainsi que 
dans un document d'information communal sur les risques majeurs établi par le maire. Sont exclues de ces dossier et 
document les indications susceptibles de porter atteinte au secret de la défense nationale, à la sûreté de l'Etat, à la 
sécurité publique ou aux secrets en matière commerciale et industrielle. 
 
II. - Le dossier départemental sur les risques majeurs comprend la liste de l'ensemble des communes mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus avec l'énumération et la description des risques majeurs auxquels chacune de ces communes est 
exposée, l'énoncé de leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et l'environnement, la chronologie 
des événements et des accidents connus et significatifs de l'existence de ces risques et l'exposé des mesures 



générales de prévention, de protection et de sauvegarde prévues par les autorités publiques dans le département pour 
en limiter les effets. 
 
Le préfet transmet aux maires des communes intéressées le dossier départemental sur les risques majeurs. 
 
Le dossier départemental sur les risques majeurs est disponible à la préfecture et à la mairie. Il est mis à jour, en tant 
que de besoin, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans. 
 
La liste des communes mentionnées à l'article 2 ci-dessus est mise à jour chaque année et publiée au recueil des actes 
administratifs. Elle est accessible sur les sites internet des préfectures de département, lorsqu'ils existent, et sur le site 
internet du ministère chargé de la prévention des risques majeurs. 
 
Le préfet adresse aux maires des communes intéressées les informations contenues dans les documents mentionnés à 
l'article 2 intéressant le territoire de chacune d'elles, les cartographies existantes des zones exposées ainsi que la liste 
des arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe naturelle. 
 
III. - Le document d'information communal sur les risques majeurs reprend les informations transmises par le préfet. Il 
indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles 
d'affecter la commune. Ces mesures comprennent, en tant que de besoin, les consignes de sécurité devant être mises 
en oeuvre en cas de réalisation du risque. 
 
Les cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles de provoquer 
l'effondrement du sol élaborées en application du I de l'article L. 563-6 du code de l'environnement sont incluses dans le 
document d'information communal sur les risques majeurs. 
 
Le maire fait connaître au public l'existence du document d'information communal sur les risques majeurs par un avis 
affiché à la mairie pendant deux mois au moins. 
 
Le document d'information communal sur les risques majeurs et les documents mentionnés à l'article 2 sont 
consultables sans frais à la mairie. » 
 
V. - A l'article 4, les mots : « document d'information » sont remplacés par les mots : « document d'information 
communal sur les risques majeurs ». 

Article 2 

 
I. - Le fait, pour toute personne possédant des documents ayant trait à l'existence d'une cavité souterraine ou d'une 
marnière dont l'effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens, de refuser d'en transmettre 
copie au maire est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 
 
II. - Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement de l'infraction définie au I, dans les 
conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent la peine d'amende selon les modalités prévues à 
l'article 131-41 du même code. 

Article 3 

 
Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer et le ministre de 
l'écologie et du développement durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 9 juin 2004. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'écologie 
 
et du développement durable, 
 
Serge Lepeltier 



 
Le ministre de l'intérieur, 
 
de la sécurité intérieure 
 
et des libertés locales, 
 
Dominique de Villepin 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
 
Dominique Perben 
 
Le ministre de l'équipement, des transports, 
 
de l'aménagement du territoire, 
 
du tourisme et de la mer, 
 
Gilles de Robien 


